
5. Lorsqu'en vertu d'une disposition quelconque de la Convention une personne a droit dans 
un État contractant à un allégement d'impôt sur le revenu et que, en vertu de la législation en 
vigueur dans l'autre État contractant, cette personne, à l'égard de ce revenu, est assujettie à l'impôt 
à raison du montant de ce revenu qui est transféré ou perçu dans cet autre État contractant et non à 
raison de son montant total, l'allégement qui doit être accordé en vertu de la Convention dans le 
premier État contractant ne s'applique qu'au montant de ce revenu qui est imposé dans l'autre État 
contractant.

Vil. DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 29 

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient l'un l'autre, par la voie 
diplomatique, que les mesures constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur de la présente 
Convention ont été complétées.

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications mentionnée 
au paragraphe 1 et ses dispositions sont applicables :

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non résidents 
ou portés à leur crédit, à partir du 1er janvier de l'année civile suivant celle au 
cours de laquelle la Convention entre en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir 
du 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention 
entre en vigueur.

ARTICLE 30 

DENONCIATION

La présente Convention reste indéfinim ent en vigueur, mais chacun des États contractants 
pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile commençant à compter de la cinquième année 
suivant la date de l'entrée en vigueur de la Convention, donner par la voie diplomatique un avis de 
dénonciation écrit à l'autre État contractant; dans ce cas, la Convention cesse d'être applicable :

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non résidents 
ou portés à leur crédit, après cette année civile;
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